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Soixante et onzième session 

Point 69 c) de l’ordre du jour 

Renforcement de la coordination de l’aide 

humanitaire et des secours en cas de catastrophe 

fournis par les organismes des Nations Unies, 

y compris l’assistance économique spéciale : 

assistance économique spéciale à certains pays 

et à certaines régions 
 

 

 

  Argentine, Bahamas, Bangladesh, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Croatie, 

Espagne, États-Unis d’Amérique, France, Guatemala, Guyana, Haïti, Irlande, 

Jamaïque, Mali, Malte, Mexique, Paraguay, Pérou, République dominicaine, 

Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Suisse, Trinité-et-Tobago, 

Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du) : projet de résolution 
 

 

  Nouvelle stratégie de l’Organisation des Nations Unies 

en matière de lutte contre le choléra en Haïti  
 

 

Additif 
 
 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution :  

Andorre, Barbade, Chypre, Costa Rica, Cuba, Djibouti, El Salvador, Équateur , 

Érythrée, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Géorgie, Grèce, 

Grenade, Italie, Japon, Lituanie, Mauritanie, Monténégro, Népal, Niger, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Panama, Portugal, République de Corée, Serbie et Thaïlande 

 


